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AVIS DE MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 
PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL TENANT LIEU 

DE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT (PLUi-H) DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AUNIS ATLANTIQUE 

 

Par arrêté DIR URB N°21-02 en date du 07 décembre 2021, le Président de la Communauté de Communes Aunis Atlantique 

a décidé d’engager une procédure de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal tenant lieu de 

Programme Local de l’Habitat (PLUi-H) de la Communauté de Communes Aunis Atlantique. Conformément à cet arrêté le 

Président fait connaître qu’il sera procédé à une mise à disposition du public, dans la commune de Courçon d’Aunis et au 

siège de la Communauté de Communes, du dossier portant sur la modification simplifiée N°1. 

Le projet de modification simplifiée N°1 a pour objet de : 

- Permettre la construction du moulin de la Minoterie de Courçon et le développement futur de son activité par la 

réalisation de nouveaux bâtiments suite à l’incendie survenue le 18 Février 2021. 

 

Conformément à la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Aunis Atlantique en date 

du 15 décembre 2021 portant sur les modalités de mise à disposition du dossier au public, le projet de modification 

simplifiée N°1 du PLUi-H, présentant l’exposé de ses motifs ainsi que le cas échéant les avis émis par les personnes 

publiques associées, seront mis à la disposition du public pendant un mois aux jours et heures habituels d'ouverture au 

public : 

• au siège de la Communauté de Communes Aunis Atlantique,  

• à la mairie de Courçon d’Aunis,  
 

DU 25 MAI AU 25 JUIN 2022 INCLUS 
 

Les pièces du dossier seront également consultables sur le site internet de la Communauté de Communes Aunis Atlantique 

à l’adresse suivante : https://www.aunisatlantique.fr/grands-projets/pluih/procedures-devolution-du-plui-h/ 

Pendant toute la période précitée de mise à disposition, le public pourra consigner ses observations : 

• sur les registres ouverts à cet effet, au siège de la Communauté de Communes Aunis Atlantique et à la mairie de 
Courçon d’Aunis, 

• par voie postale en adressant un courrier au Président de la Communauté de Communes Aunis Atlantique, 113 
route de La Rochelle, CS 10042, 17230 MARANS 

• et par courrier électronique à l’adresse suivante : pluih-evolution@aunisatlantique.fr 
 

A l’issue du délai de mise à disposition du public prévu ci-dessus, les registres seront clos et signés par le Président de la 
Communauté de Communes. Le bilan de la mise à disposition au public sera présenté au Conseil Communautaire, qui 
en délibèrera et adoptera par délibération le projet de modification simplifiée en tenant compte, le cas échéant, des 
avis émis et des observations du public. 

 
FAIT A MARANS, Le 11 mai 2022,  

Le Président, 
 
 
Jean-Pierre SERVANT. 
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Communauté
de Communes ed

AUN/
Parc Naturel Régional du Marais Poitevin
Monsieur le Président
2, rue de l'église
79510 COULON

ÆæAt/antique

Dossier suivi par Emilie ANTHOINE
Pôle Développement du Territoire
Service Aménagement
E-mail : emilie.anthoine@aunisatlantique.fr

Marans, le 2 mai 2022

Objet : Modification simplifiée N°1 du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes Aunis
Atlantique - Notification du projet
Réf. : 2022-05-02- JPS-EA-SG
N°243

Monsieur le Président

J'ai l'honneur de vous transmettre le projet de modification simplifiée N°1 du Plan Local d'Urbanisme
Intercommunal tenant lieu de Programme Local de l'Habitat (PLUI-H) de la Communauté de Communes
Aunis Atlantique afin que vous puissiez me faire connaître votre avis, en tant que Personnes Publiques
Associées, en application de l'article L.153-40 du Code de l'Urbanisme.

La mise à disposition du dossier au public se tiendra du 25 Mai au 25 Juin 2022 inclus, votre avis devra
nous être adressé pour le 23 Mai 2022 afin de l'insérer dans le dossier de mise à disposition au public.

Je vous remercie par avance de retourner à réception, le bordereau d'accusé de réception ci-dessous par
mail à l'adresse suivante sandrine.guerineau@aunisatlantique.fr.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'expression de ma considération distinguée.

Le Préddent

Jean

ACCUSE DE RECEPTION - COMMUNAUTE DE COMMUNES AUNIS ATLANTIQUE

Dossier du projet de modification simplifiée N°1 du PLUi-H de la Communauté de Communes
Aunis Atlantique

Je, soussigné, 2% coÀ, Dufbeesgre L certifie que le dossier du projet
de modification simplifiée N°1 du,PLUi-H de la Communauté de Communes Aunis Atlantique a bien été
reçu (nom de la Structure) Vere Roi
le

1

Fait à.
Le AO Tres 229
Signature et Cachet

113 Route de La Rochelle - CS 10042 - 17230 MARANS I Tél : +33 (0)5 46 68 92 93 | Email : contact@aunisatlantique.fr

aunisatlantique.fr
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Coulon, le

naturel
regional

Siege de laCommunaute de communes Aunis Atlantique
113 Route de La Rochelle
CS 10042
17230 MARANS

du Marais poitevin Une autre vie sinvente ici

Objet : Modification simplifiee n°1 du plan local d'urbanisme intercommunal tenant lieu de

programme local de l'habitat (PLUi-H) de la Communaute de communes Aunis Atlantique
- Avis dans le cadre de la notification aux personnes publiques associees

Dossier suivi par: S. Guiheneuf/C. Rovinski
Piece jointe : Avis

Monsieur le Prösident,

Par courrier regu le 9 mai 2022, vous avez transmis au Parc naturel regional du Marais poitevin le

projet de modification simplifiee n®1 du PLUi-H de laCommunaute de communes AunisAtlantique.

En effet, toutes les communes de la Communaute de communes Aunis Atlantique, ä l'exception de
la commune de Saint-Ouen-d'Aunis, sont classees en Parc naturel regional du Marais poitevin par
decret du 20 mai 2014.

Ainsi, conform&ment ä l'article L.333-1 du Code de l'environnement, le PLUi-H doit &tre compatible
avec la Charte du Parc.

J'aileplaisirdevousadresser,ci-joint,l'avis du Parc naturelregional du Marais poitevin surce projet.

Je vous prie de croire, Monsieur le President, a l'expression de mes sinceres salutations.

Marais poitevin

Marais poitevin
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Avis du Parc naturel régional du Marais poitevin sur le projet de modification simplifiée n°1 

du plan local d’urbanisme intercommunal tenant lieu de programme local de l’habitat 

de la Communauté de communes Aunis Atlantique 

 

Toutes les communes de la Communauté de communes Aunis Atlantique, à l’exception de la commune de 

Saint-Ouen-d’Aunis, sont classées en Parc naturel régional du Marais poitevin par décret du 20 mai 2014. 

Ainsi, conformément à l’article L.333-1 du Code de l’environnement, le plan local d’urbanisme intercommunal 

(approuvé le 19 mai 2021) doit être compatible avec la Charte du Parc. 

 

Motifs de la modification simplifiée : 

Le projet de modification simplifiée n°1 du PLUi-H de la Communuté de communes Aunis Atlantique concerne 

la commune de Courçon, plus précisément, le site de la Minoterie, au nord du bourg. 

 

Il consiste : 

- à créer un sous-zonage permettant la reconstruction d’une partie du moulin de la Minoterie et le 

développement futur de son activité suite à l’incendie survenu le 18 février 2021 ; 

- à réaliser des ajustements sur les prescriptions architecturales – immeuble remarquable au titre de 

l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme. 

 

> La modification du zonage projetée, spécifique au site et sans aucun changement de périmètre, concerne les 

hauteurs des constructions (afin de permettre la construction de silos) ainsi que leurs destinations et sous-

destinations (afin de permettre le développement de l’activité). 

> Sur les prescriptions architecturales, le projet de modification consiste à supprimer celle qui s’appliquait sur 

le bâtiment incendié qui, trop fragilisé, a été détruit, et à en repositionner une autre, portant sur l’ancienne 

cheminée de l’usine, afin de corriger une erreur matérielle dans le PLUi-H actuel. 

 

Avis de la commission : 

Le projet de modification simplifiée est cohérent avec les objectifs de la Charte du Parc naturel régional du 

Marais poitevin. 

 

Il conforte et développe les activités existantes dans l’enveloppe du bourg tout en veillant à la préservation et à 

la mise en valeur de la qualité architecturale et paysagère des lieux. 

 

L’analyse du projet au regard des milieux naturels (Natura 2000, ZNIEFF, TVB) et des risques est complète et 

confirme l’absence d’incidences du projet. 

 

Par conséquent, la commission en charge des avis réglementaires du Parc naturel régional du Marais poitevin 

émet un avis favorable au projet de modification simplifiée n°1 du PLUi-H de la Communauté de communes 

Aunis Atlantique. 

 

Fait à Coulon le 20 mai 2022. 
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Madame Monsieur,

En réponse à votre courrier, reçu le 13 mai dernier, concernant la modification simplifiée n° 1 du
PLUiH, et après examen des éléments du projet, la CCI Charente-Maritime émet un avis
favorable sur la modification envisagée incluant la condition technique suivante :

Attendu que la modification comporte la possibilité  d’installer  du commerce dans une zone
spécifique à usage principalement industriel.
Ajouté au fait que cette possibilité doit conserver un caractère exceptionnel.
Qu’il  convient  également  de  conserver  la  philosophie  du  Document  d’Aménagement
Commercial du territoire et surtout marquer et maintenir le caractère industriel de la zone.

Nous , en conséquence, préconisons l’intégration d’une règle limitative pour l’installation de
commerces en zone Uxm :

A savoir « La sous destination commerce – artisanat et service où s’effectue l’accueil
d’une clientèle est possible dès lors qu’elle est associée à une activité industrielle, artisanale ou
agricole et que la surface de vente n’excède pas 20% de la surface globale de plancher dédiée
à l’activité ».

Vous en souhaitant bonne réception, et restant votre disposition,

Nous vous prions d’agréer, nos plus sincères salutations
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Région Nouvelle-Aquitaine 

Décision après examen au cas par cas
en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'Autorité environnementale ;

Vu le décret  n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu le décret n°2020-1029 du 11 août 2020 modifiant le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 relatif au
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu l’arrêté du 11 août 2020 modifiant l’arrêté du 2 octobre 2015 relatif aux missions et à l’organisation du
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020, du 2 juin 2021 et du 23 novembre 2021 portant nomination des membres des
missions  régionales  d’autorité  environnementale  (MRAe)  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable ;

Vu la décision du 2 septembre 2020 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation
de compétence à ses membres pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées au titre
des articles R. 122-18 du Code de l’environnement et R. 104-28 du Code de l’urbanisme ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro de dossier figurant dans l’encadré ci-
dessus, déposée par la communauté de communes Aunis Atlantique, reçue le 22 avril 2022, par laquelle
celle-ci  demande à la Mission Régionale d’Autorité environnementale s’il  est  nécessaire de réaliser  une
évaluation environnementale à l’occasion du projet de modification simplifiée n°1 de son PLUi ;

Vu la consultation de l’Agence régionale de santé en date du 4 mai 2022 ;

Décision n°2022DKNA91 du 1er juin 2022
1/3

Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

(MRAe) de Nouvelle-Aquitaine, après examen au cas par cas, sur

la modification simplifiée n°1 du plan local d’urbanisme

intercommunal (PLUi) de la communauté de communes Aunis

Atlantique

N° MRAe 2022DKNA91

dossier KPP-2022-12569
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Considérant que  la  communauté  de  communes  Aunis  Atlantique,  compétente  en  matière  d’urbanisme,
souhaite procéder à la modification simplifiée n°1 de son PLUi approuvé le 19 mai 2021 pour permettre la
reconstruction du moulin de la minoterie, détruit lors d’un incendie, et la réalisation de nouveaux bâtiments en
lien avec cette activité à la périphérie du bourg de Courçon (1 776 habitants en 2019 pour 19,11 km²) ; 

Considérant que la collectivité prévoit :

• la création d’un sous zonage UXm de quatre hectares relatif aux activités à dominante industrielle
dans le périmètre du site de la minoterie actuellement localisé en secteur UXai ;

• un  règlement  pour  le  secteur  UXm  permettant  la  diversification  des  activités  du  site  dans  les
domaines de l’artisanat et du commerce ;

• la suppression dans le règlement de la prescription architecturale numéro 133 correspondant au
moulin détruit dans l’incendie et le repositionnement au bon endroit de la prescription architecturale
numéro 135 correspondant à l’ancienne cheminée ;

Considérant que le zonage du secteur UXai impose actuellement une hauteur maximale des constructions
de 15 m pour impératifs techniques ; que le secteur UXm envisagé prévoit une hauteur totale limitée à 22 m
et une hauteur de 34 m pour les silos, en cohérence avec la hauteur du moulin détruit et du silo actuel en état
de fonctionnement ;

Considérant que le sous-zonage UXm s’intègre dans l’emprise actuelle du zonage UXai et est situé en
dehors des grandes composantes de la trame verte et bleue présentées dans le dossier ; que la minoterie de
Courçon est raccordée au réseau d’assainissement collectif de la commune ;

Considérant que selon le dossier une demande d’enregistrement au titre de la réglementation sur les ICPE
est en cours pour le nouveau moulin de la minoterie ; que dans ce cadre, le respect des prescriptions se
rapportant à l’activité sera analysé, de manière à limiter les risques et les nuisances associés ; que le dossier
précise les dispositions prévues pour améliorer la défense incendie ;

Concluant, qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne responsable, des éléments
évoqués  ci-avant  et  des  connaissances  disponibles  à  la  date  de  la  présente  décision,  le  projet  de
modification simplifiée n°1 du PLUi de la communauté de communes Aunis Atlantique n’est pas susceptible
d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes
sur l’environnement ;

Décide :
Article 1er :

En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du Code de l’urbanisme et sur la base des
informations fournies par la personne responsable, le projet de  modification simplifiée n°1 du PLUi de la
communauté de communes Aunis Atlantique (17) n'est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2 :
La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs.  Elle  ne  dispense  pas  les  projets,  éventuellement  permis  par  ce  plan,  des  autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.
Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de  modification simplifiée n°1 du PLUi de la
communauté de communes Aunis Atlantique est exigible si celui-ci, postérieurement à la présente décision,
fait l’objet de modifications

Article 3 :
La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr En outre, en application de l'article R.104-33 du Code de
l'urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Fait à Bordeaux, le 1er juin 2022

Décision n°2022DKNA91 du 1er juin 2022
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Voies et délais de recours

1 - décision soumettant à la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Le recours administratif préalable est obligatoire sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux. 
Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision sur le site internet de l’autorité
environnementale et adressé à Monsieur le Président de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale

Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun.

2 - décision dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Les décisions dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale étant considérées comme des
actes préparatoires ne faisant pas grief, elles ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un recours.

Toutefois,  elles  pourront  être  contestées  à  l’appui  d’un  recours  contentieux  dirigé  contre  la  décision
d’approbation du plan, schéma ou programme.

Décision n°2022DKNA91 du 1er juin 2022
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